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Rapport des vérificateurs

Eu égard au mandat conféré par la dernière assemblée générale
annuelle à la section de Delémont, les soussignés ont procédé ce jour
à la vérification des comptes présentés par M. Ali Rebetez, professeur
et président central de l'Emulation.

Nous avons contrôlé toutes les pièces de caisse, le compte de

chèques postaux et les comptes en banques. Toutes les pièces justifica-
tives ont été produites et le tout a été trouvé en ordre.

Le solde en compte de chèques postaux au 29 février 19S6 est
justifié par le bulletin postal. Les avoirs en banque concordent avec
les soldes qui figurent sur les différents carnets d'épargne.

Nous reconnaissons la parfaite tenue de toute la comptabilité et
tout en remerciant vivement M. Ali Rebetez, nous proposons à l'as-
semblée générale de ce jour d'adopter les comptes tels qu'ils sont
présentés et de donner décharge aux organes responsables.

Porrentruy, le 29 mai 1956.

Au nom de la section delémontaine de l'Emulation :

Le président,
TméA-« Raw

Le caissier,
Corfw
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